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RUM~80B NUMÉROS
DÉSIGNATION DES - PRODUITS ASS1Mll..A'l'iONS TARIFAIRES

D'ORDRB DE LA N'OMENCLATURB 

Produits destinés à être utilisés comme engrais et 

composés de tourteaux, farine de .,légu'mes secs, fari 

De de poissons, les produits et déchets végétaux do

1t2, 

Produits et déchet. végé
minant en poids.. •  taux non dénommés. 

113 Poutargue ou Boutargue Poissons secs, salés ou 
fumés autres ou poissons 
marinés autres selon pré
paration. 

Farineux· alimentaires granulés Semoules en gruau. 

Purée à usage alimentaire contenant du sucre ou 


du miel genre « Yasoca ». 
 Confitures, 

Kani ; . P.oivres. 


117 

116 

Gingembre à l'état naturel et gingembre en poudre Racines de toutes sortes 

pure. . 
 fraiches oU sèches. 


U8 
 Chloropicrine (1) . . . Produits insecticides et 
fongicides destiné. à l'agri 
·culture.. 

119 Produits lX genre quintonine ». .. . . . . . .Médicaments co.mposés 
autres non alcooliques. 

Peaux et pellet,eries préPeaux et pelleteries prétannées, picklées. .120 
- parées autrement. 
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A!(T. 2. lle présent arrêté sera publié, oommuni
qué et inséré partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 octobre 1944.' 
J. NOUTARV.' 

Sccoure 

'ARRETE No 525 r. du. 17 octobre 1944. 


VAOMlNlSTRATEUR EN CHEr, DES COLONIES, 

CgOIX DE QUEgge,. 

COMMISSAII(I! DE LA RÉPUBLiQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant, (es attributions 

et (es pouvoirs· d,u CommÎssaire tie la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre .1936 portQf réduction des 

dépet1ses administratives du Togo, m,odifié par celui du· 
20 Jumet 1937; . 

'. Vu l'arrêté nO 582 du 22 décembre 1935, réglemenlant l'at
.Jribution des secours et actes modificatifs subséquents; 

'Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies i " 

Le cons~H d'administration entendu; , 

ARRETE: 
ARTJèLE PREMIER. -- Le premier paragraphe de 

l'articl~ 7 de l',arrêté nu 582 du 22 décembre 193(1, 
régl~mentant l'attribution des secours, est abrogé et 
remplacé par les dispositions ci-après :, 

« Par dérogation aux dispositions de ..t'article 6 
« prévoyant l'enquête administrative préalable, l'Ors
.« qu'un fonctionnaire ·faisant partie d'un cadre régulier 
« ou Un agent contractuel rétribué par unqes b,udg;ets: 
« du T.erritoire, vient à décéde:r, soit dans la oolonie, 
« soit ,en France, il ,est acdordé à sa veuve, ou ,à défaut 
« à ses enfants, à ti!t.e de secours éventuel, une SQmme 
" égal,e à six mois de solde de présence, majorée du 
« supplément colonial ou de. l'indemnité de dépayse. 
« rn,entsuivant le cas s'il s'agit d'un foncUonnaire des 

« cadres généraux et spéciaux créés par décret ou des '1 
« eadres communs supérieurs de l'A. O. F. ou locaux: ,;1 

! 

« européens et à trois mois de solde majorée, le CaS i 
« échéant, de . l'indemnité de dépaysement pour les 
« agents des cadres oorrimuns secondaires de l'A.O.F• 
• ou des cadres locaux indigènes ». 

lle reste sans changement. 

ART. 2. - lle pré:>ent· arrêté sera enregistré, com~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 octobre 1944. 
J. NOUTARY. 

Commune mixte de Lomé 

ARRETE No 525 r. bis 'du. 17 octobre 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!" OES COLONIES, 
CR9!X DE GuERR.E, 

COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE AU ToGOP. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des , dépenses administrâtives du TogoJ modifié par celui du 

20 juillet 1937; 
Vu le décret du 30 décembre. 1912 sur le régime fin;méieo 

des colonies; -- . 
Vu le décret du 6 novembre 1929 portant ['institution des 

Communes·Mix:tes au -TogoJ promulgué par arrêté du 9 dé· 
cembre 1929; 

Vu l'arrêté N0 577 du 20 novembre 1932, déterminant le 
mode de __çonstitution, de fonctionnement,. le régime adminis.
tratif et fjnancier des Communes~Mixtes du Togo j ensemble 
tous textes le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté No 578 du 20 novembre 1932, créant la··Com
mune-Mixte de Lomé, ensenib!e tous textes le modifiant ou le 
complétant; , 

" Vu le procès.verbal des délibérations de la délégation spécia. 
le, de. la >Cofllmunç·Mixte de Lomé en date du 13 juin 1944; 

Le conseil d'administration entendu; 


